
    
 

                                      « HORAIRES DES MESSES » 
 
                                            Messes dominicales  
    EGUILLES : Samedi 22 juin, messe à 18h30 & Dimanche 23 juin, messe à 11h00.  
    CELONY :   Dimanche 23 juin, messe à 9h30.  
 

                       Horaires des messes en semaine à Eguilles     
     Lundi 17 juin : Messe à 18h30. 
      

       Horaires des messes à Notre-Dame des Anges à Célony  
 
ATTENTION : MARDI 18 JUIN : MESSE A 11h30 à « NOTRE-DAME DES ANGES ». 
Mercredi 19 juin : Messe à 8h30 à « Notre-Dame des Anges ». 
Jeudi 20 juin : Messe à 18h15 & « Adoration » à 19h00 à Notre-Dame des Anges.  
Vendredi 21 juin : Messe à 16h30.   MAISON DE RETRAITE « LES FEUILLADES ». 
 

Quelques annonces paroissiales… et diocésaines 
…également accessibles sur le site paroissial : paroisse-eguilles-celony.fr  
 
*Baptêmes : Dimanche 16 juin : Maxence Sorzana.    
                        Samedi 22 juin : Juliette Berron. 
 
*Mariage : Samedi 22 juin : Camille Paoli et Julien Bevilacqua. 
 
 

       *VENDREDI 21 JUIN A 19h30 A L’EGLISE D’EGUILLES  
                                 « FÊTE DE LA MUSIQUE » 
 Chants sacrés et Gospels par le Chœur de la paroisse Saint Julien. 
 Apéritif offert à l’issue du concert. Vous êtes tous les bienvenus !!!  

                                                                             
 
*Lundi 1er juillet à 20h00 : « SOS CHRETIENS D’ORIENT ». 
        Concert au profit d’un hôpital au Caire, Egypte. 
 A l’Eglise Saint François d’Assise, 5 Bd des Deux Ormes à Aix. 
 
   

Chaque Vendredi à 17h30 : « Chapelet à l’Oratoire pour les malades »   

     
         PAROISSE EGUILLES-CELONY 
        Semaine du 16 au 22 juin 2019 
                    « SOLENNITE DE LA SAINTE TRINITE »  
 
 
                 HOMELIE DE SAINT ANTOINE DE PADOUE 
 
 Celui qui est rempli du Saint-Esprit parle diverses langues. Ces 
diverses langues sont les divers témoignages rendus au Christ, 
comme l’humilité, la pauvreté, la patience et l’obéissance. 
 
 Nous les parlons quand, en les pratiquant nous-mêmes, nous 
les montrons aux autres. 
 
 La parole est vivante lorsque ce sont les actions qui parlent. Je 
vous en prie, que les paroles se taisent et que les actions parlent. 
Nous sommes pleins de paroles mais vides d’actions ; à cause de cela, 
le Seigneur nous maudit, Lui qui a maudit le figuier où Il n’a pas 
trouvé de fruits mais seulement des feuilles. « La loi, dit saint 
Grégoire, a été présentée au prédicateur pour qu’il pratique ce qu’il 
prêche ». Il perd son temps à répandre la connaissance de la loi celui 
qui détruit son enseignement par ses actions. 
 
 Mais les Apôtres parlaient selon le don de l’Esprit. Heureux celui 
qui parle selon le don de l’Esprit et non selon son propre sentiment … 
Parlons donc selon ce que l’Esprit Saint nous donnera de dire. 
Demandons-lui humblement et pieusement de répandre en vous sa 
grâce pour que nous atteignions le chiffre de la Pentecôte (cinquante) 
en multipliant la connaissance naturelle des cinq sens par 
l’observation des Dix Commandements ; pour que nous soyons 
remplis d’un violent esprit de contrition, que nous soyons embrasés 
par les langues de feu de la profession  de notre foi ; pour qu’enfin, 
ainsi embrasés et illuminés, nous puissions dans les splendeurs des 
saints, voir le Dieu unique en trois Personnes. 
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